FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement a 1’ Article 18 bis, Titre IV a la Partie I de la Constitution.
Déposée par Madame-eu Monsieur Oguz DEMIRALP

Qualité : -—Membre - Suppléant

Article 18 bis : Le Président de 1a Commission européenne :

e  Supprimer le paragraphe 3 :

Explication éventuelle :

La suppression de ce paragraphe est une suite logique de I’ amendement proposé pour I’ Article 18.




